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23 août 2007 
 
 
Monsieur Jacques Dupont 
Directeur, Direction des évaluations environnementales 
Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 
675 René-Lévesque Est, 6e étage 
Québec, QC 
G1R 5V7 
Envoi par courriel : jacques.dupont@mddep.gouv.qc.ca 
 
 
Objet : Commentaire sur la Directive pour la réalisation d’une étude d’impact 

sur l’environnement d’un projet de route (Janvier 2007) 
 
 
Cher Monsieur, 
 
Nous vous remercions d’avoir invité l’AQÉI à commenter le projet de directive 
cité en rubrique. Par ailleurs, nous tenons à nous excuser d’avoir tardé à vous 
répondre. 
 
La lecture du projet de directive remet en avant-plan la pertinence de revoir 
l’échelle d’évaluation des projets de routes au Québec. En effet, l’AQÉI soutient 
depuis plusieurs années que le Québec doit se doter d’une Directive 
d’évaluation environnementale stratégique (ÉES) pour revoir les plans, 
programmes et politiques des divers ministères provinciaux. Cette évaluation, 
plus en amont dans le processus décisionnel, permet de mieux saisir les enjeux 
régionaux et les impacts réels sur la durabilité d’un projet, comme celui d’une 
route.  
 
Dans les faits, la directive proposée, qui comprend une intégration des principes 
de développement durable dans la conception de chaque projet, est louable, 
mais ajoute un fardeau non négligeable au promoteur qui n’a, somme toute, 
que peu d'influence sur la vision globale de développement d'une société. Bien 
qu'une directive ciblée soit toujours nécessaire pour chaque projet, l'ampleur et 
la portée de celle-ci pourraient être sensiblement diminuées dans le cadre d'une 
ÉES produite antérieurement par le gouvernement. 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
L’AQÉI recommande donc au MDDEP de se tourner vers l’ÉES, qui a fait ses 
preuves en Europe et sur les autres continents, surtout en matière de transport. 
Pour plus d’informations sur la position de l’AQÉI en matière d’évaluation 
stratégique, nous vous suggérons de vous référer au mémoire de l’Association 
rédigé en 2006 et disponible sur le site Internet de l’AQÉI au www.aqei.qc.ca . 
 
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à notre point de vue.  
 
Veuillez recevoir, Monsieur Dupont, nos meilleures salutations, 

Éric Giroux 
Vice-président 

Au nom des membres du conseil d’administration de l’AQÉI 


